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Programme

1. Droit du contrat d'assurance
a. Révision partielle LCA
b. Pratique actuelle des tribunaux

2. Droit de la surveillance des assurances
a. Révision partielle LSA
b. Pratique actuelle de la FINMA
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Révision partielle LCA- Rétrospective
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Droit du contrat 
d'assurance

1908 (Adoption LCA, en vigueur 1.1.1910)
 10 petites modifications

2004 (Révision partielle, en vigueur 1.1.2006)
 5 petites modifications

2006 – 2013 (Echec de la révision totale)
 Mandat au CF "Révision partielle d'aspects précis"

2013 – 2018 (Révision partielle)
 Projet de LCA partiellement révisée
 Procédure de consultation
 28.6.2017 Message et projet retravaillé de LCA 

partiellement révisée
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Révision partielle LCA – état actuel
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Droit du contrat 
d'assurance

Aspects positifs du projet retravaillé
• beaucoup de communications désormais prévues sous 

forme de texte (aujourd'hui souvent uniquement exigence 
de forme écrite selon l'art. 12 ss. CO) 

• nouvelle règlementation du droit de recours de l'assureur 
privé (art. 95c P-LCA, droit de recours global comparable 
au droit de recours de l'assureur social selon l'art. 72 al. 1 
LPGA)  

• admissibilité de l'assurance rétroactive (art. 10 et 10a P-
LCA, aujourd'hui fondamentalement nulle)

• limitation du champ de protection des dispositions 
impératives et semi-impératives (seulement dispositives
pour les "preneurs d'assurance professionnels", art. 98a 
P-LCA)
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Révision partielle LCA – état actuel
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Droit du contrat 
d'assurance

Aspects discutables du projet retravaillé
• règlementation sur la modification unilatérale du contrat

par l'assureur (art. 35 P-LCA, protection en assurances 
de personnes par droit de résiliation, insuffisant)

• révision des conséquences de la violation d'une 
obligation resp. du contrat par le preneur d'assurance ou 
un bénéficiaire (art. 45 P-LCA, fardeau de la preuve pour 
l'absence de causalité adéquate chez le preneur 
d'assurance)

• règlementation sur l'assurance multiple (art. 53 P-LCA, 
double prime, indemnisation simple du dommage)

• […]



Aktualitäten - Privatversicherungsrecht - Jahrestagung SGHVR  |  7. September 2018 CMS von Erlach Poncet AG

Révision partielle LCA – état actuel
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Droit du contrat
d'assurance
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Révision partielle LCA – état actuel
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Droit du contrat
d'assurance
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Révision partielle LCA – état actuel
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Droit du contrat
d'assurance
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Révision partielle LCA – perspective
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Droit du contrat 
d'assurance

27.3.2018 Procédure d'audition CER-N


23/24 avril 2018 examen de détail CER-N
 rejet de la proposition de renvoi (16 voix contre 6)
 rapport complémentaire sur certains aspects

3e semestre: poursuite examen de détail CER-N


Session d'hiver 2018 traitement au CN?


Traitement CER-CE et CE?


Adoption 2019/2020? Referendum?
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TF, 7 mai 2018, 4A_602/2017
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Droit du contrat 
d'assurance

Recours de l'assureur privé
• Une passagère chute dans un bus de l'entreprise 

C. SA lors d'un démarrage brutal. 
• Elle souffre de blessures et doit bénéficier de 

soins stationnaires et d'une réhabilitation. 
• La passagère est, en complément de l'assurance 

obligatoire, assurée de manière privée auprès de 
A. SA (assurance complémentaire). 

• L'assurance complémentaire paie, pour les 
prestations complémentaires semi-privées, quatre 
factures d'un montant total de Fr. 33'088.40.
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TF, 7 mai 2018, 4A_602/2017
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Droit du contrat 
d'assurance

Recours de l'assureur privé

Art. 51 Abs. 2 OR
Le dommage est, dans la règle, 
supporté en première ligne par celle 
des personnes responsables dont 
l'acte illicite l'a déterminé et, en 
dernier lieu, par celle qui, sans qu'il y 
ait faute de sa part ni obligation 
contractuelle, en est tenue aux termes 
de la loi.

Art. 72 Abs. 1 VVG
Les prétentions que l'ayant droit 
peut avoir contre des tiers en 
raison d'actes illicites passent à 
l'assureur jusqu'à concurrence de 
l'indemnité payée.

L'assurance complémentaire peut-elle exercer un 
droit de recours contre l'assurance RC véhicule à 
moteur de C. AG pour les prestations qu'elle a 
versées?
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TF, 7 mai 2018, 4A_602/2017
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Droit du contrat 
d'assurance

Recours de l'assureur privé

Art. 51 Abs. 2 OR
Le dommage est, dans la règle, 
supporté en première ligne par celle 
des personnes responsables dont 
l'acte illicite l'a déterminé et, en 
dernier lieu, par celle qui, sans qu'il y 
ait faute de sa part ni obligation 
contractuelle, en est tenue aux termes 
de la loi.

Art. 72 Abs. 1 VVG
Les prétentions que l'ayant droit 
peut avoir contre des tiers en 
raison d'actes illicites passent à 
l'assureur jusqu'à concurrence de 
l'indemnité payée.

L'assurance complémentaire peut-elle exercer un 
droit de recours contre l'assurance RC véhicule à 
moteur de C. AG pour les prestations qu'elle a 
versées?
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TF, 7 mai 2018, 4A_602/2017
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Droit du contrat 
d'assurance

Recours de l'assureur privé

Art. 51 Abs. 2 OR
Le dommage est, dans la règle, 
supporté en première ligne par celle 
des personnes responsables dont 
l'acte illicite l'a déterminé et, en 
dernier lieu, par celle qui, sans qu'il y 
ait faute de sa part ni obligation 
contractuelle, en est tenue aux termes 
de la loi.

Art. 72 Abs. 1 VVG
Les prétentions que l'ayant droit 
peut avoir contre des tiers en 
raison d'actes illicites passent à 
l'assureur jusqu'à concurrence de 
l'indemnité payée.

L'assurance complémentaire peut-elle exercer un 
droit de recours contre l'assurance RC véhicule à 
moteur de C. AG pour les prestations qu'elle a 
versées?
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TF, 7 mai 2018, 4A_602/2017
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Droit du contrat 
d'assurance

Recours de l'assureur privé

Art. 51 Abs. 2 OR
Le dommage est, dans la règle, 
supporté en première ligne par celle 
des personnes responsables dont 
l'acte illicite l'a déterminé et, en 
dernier lieu, par celle qui, sans qu'il y 
ait faute de sa part ni obligation 
contractuelle, en est tenue aux termes 
de la loi.

Art. 72 Abs. 1 VVG
Les prétentions que l'ayant droit 
peut avoir contre des tiers en 
raison d'actes illicites passent à 
l'assureur jusqu'à concurrence de 
l'indemnité payée.

L'assurance complémentaire peut-elle exercer un 
droit de recours contre l'assurance RC véhicule à 
moteur de C. AG pour les prestations qu'elle a 
versées?

"coupable"
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TF, 7 mai 2018, 4A_602/2017
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Droit du contrat 
d'assurance

Recours de l'assureur privé

Art. 51 Abs. 2 OR
Le dommage est, dans la règle, 
supporté en première ligne par celle 
des personnes responsables dont 
l'acte illicite l'a déterminé et, en 
dernier lieu, par celle qui, sans qu'il y 
ait faute de sa part ni obligation 
contractuelle, en est tenue aux termes 
de la loi.

Art. 72 Abs. 1 VVG
Les prétentions que l'ayant droit 
peut avoir contre des tiers en 
raison d'actes illicites passent à 
l'assureur jusqu'à concurrence de 
l'indemnité payée.

L'assurance complémentaire peut-elle exercer un 
droit de recours contre l'assurance RC véhicule à 
moteur de C. AG pour les prestations qu'elle a 
versées?

"coupable"

Oui!
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TF, 7 mai 2018, 4A_602/2017
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Droit du contrat 
d'assurance

Recours de l'assureur privé

Art. 51 Abs. 2 OR
Le dommage est, dans la règle, 
supporté en première ligne par celle 
des personnes responsables dont 
l'acte illicite l'a déterminé et, en 
dernier lieu, par celle qui, sans qu'il y 
ait faute de sa part ni obligation 
contractuelle, en est tenue aux termes 
de la loi.

Art. 72 Abs. 1 VVG
Les prétentions que l'ayant droit 
peut avoir contre des tiers en 
raison d'actes illicites passent à 
l'assureur jusqu'à concurrence de 
l'indemnité payée.

L'assurance complémentaire peut-elle exercer un 
droit de recours contre l'assurance RC véhicule à 
moteur de C. AG pour les prestations qu'elle a 
versées?

"coupable"
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TF, 7 mai 2018, 4A_602/2017
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Recours de l'assureur privé

Moment du changement de pratique?

• ATF 137 III 352 (du 7 juin 2011)

• TF, 4A_602/2017 (du 7 mai 2018) 

Projet de révision partielle LCA

Droit du contrat 
d'assurance
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Révision partielle LSA - chronologie
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Droit de la 
surveillance des 
assurances

En 2016, le CF mandate le DFF pour l'élaboration 
d'un projet 


La procédure de consultation est prévue de 
novembre 2018 à février 2019


Adoption par le Parlement en 2020/21?
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Révision partielle LSA - contenu

19

• Introduction d'un droit d'assainissement pour les 
compagnies d'assurances

• Concept de surveillance et de régulation basé 
sur la protection des clients s'agissant des 
prestations financières

• […]?

Droit de la 
surveillance des 
assurances
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Circ.-FINMA 2017/5
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Plans d'exploitation – assureur

• FINMA: uniformisation des différents documents 
contenant la pratique relative aux plans 
d'exploitation des compagnies d'assurances

• cf. Par ex. «activité d'assurances à l'étranger», 
Circ.-FINMA 2017/5, ch. 18–23

Droit de la 
surveillance des 
assurances
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